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Délibération n° 91-3 AT du 16 janvier 1991 portant application
des dispositions du Chapitre IV du Titre I du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986
et relative aux conventions et accords collectifs de travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS p. 49)

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112 AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 16 janvier 1991,
Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE PREMIER

CONVENTIONS RELATIVES AU TRAVAIL

CHAPITRE QUATRIEME

CONVENTIONS

ET ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre IV du Titre I du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives aux conventions et accords collectifs de travail.

Section I - Conventions et accords collectifs 
de travail

S/SECTION I – DISPOSITIONS GENERALES
Article 2.— La convention collective a vocation à traiter de l'ensemble des matières visées à l'article 13 de la loi pour toutes les catégories professionnelles intéressées.

L'accord collectif traite un ou des sujets déterminés dans cet ensemble.

Article 3.— La convention collective ou l'accord collectif de travail est conclu entre :

· d'une part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d'application de la convention ou de l'accord,

· d'autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs ou tout autre groupement d'employeurs ou plusieurs employeurs pris individuellement.

Les organisations syndicales de salariés reconnues représentatives au plan territorial visées à l'article 25 de la délibération portant application des dispositions du Chapitre I du Titre IV du Livre 1er de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 ou qui sont affiliées auxdites organisations, sont de droit représentatives quel que soit le champ d'application de la négociation pour l'application du présent chapitre.

Article 4.— Les représentants des organisations mentionnées à l'article précédent peuvent contracter, au nom de l'organisation qu'ils représentent, en vertu :

1°) soit d'une stipulation statutaire de cette organisation,

2°) soit d'une délibération spéciale de cette organisation,

3°) soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés individuellement par tous les adhérents de cette organisation.

Les groupements d'employeurs déterminent eux-mêmes leur mode de délibération.

Article 5.— La convention et l'accord collectif de travail peuvent comporter des dispositions plus favorables aux salariés que celles des lois et règlements en vigueur. Ils ne peuvent déroger aux dispositions d'ordre public de ces lois et règlements.

Article 6.— Les conventions et accords collectifs de travail déterminent leur champ d'application. Le champ d'application professionnel est défini en terme d'activités économiques.

Article 7.— La convention ou l'accord collectif de travail est conclu pour une durée déterminée ou pour une durée indéterminée. A défaut de stipulations contraires, la convention ou l'accord à durée déterminée qui arrive à expiration continue à produire ses effets comme une convention ou un accord à durée indéterminée.

Quand la convention ou l'accord est conclu pour une durée déterminée, celle-ci ne peut être supérieure à cinq (5) ans.

Article 8.— La convention et l'accord collectif de travail prévoient dans quelle forme et à quelle époque ils pourront être renouvelés ou révisés.

Article 9.— Peuvent adhérer à une convention ou à un accord collectif de travail, toute organisation syndicale représentative au sens de l'article 3 de la présente délibération ainsi que toute organisation syndicale ou association ou groupement d'employeurs ou des employeurs pris individuellement.

La partie qui y adhère le notifie aux signataires de la convention ou de l'accord ainsi qu'à l'Inspection du travail et au greffe du Tribunal du travail.

L'adhésion à une convention ou à un accord collectif de travail confère à l'adhérent les mêmes droits et obligations que les parties signataires.

Article 10.— Lorsqu'une convention ou un accord a été dénoncé par la totalité des signataires employeurs ou des signataires salariés, une nouvelle négociation doit s'engager, à l'instigation de l'Inspection du travail.

Article 11.— La convention et l'accord collectif de travail à durée indéterminée peuvent être dénoncés par les parties signataires. Ils prévoient les conditions dans lesquelles ils peuvent être dénoncés, et notamment, la durée du préavis qui doit précéder la dénonciation. En l'absence de stipulations expresses, cette durée est de trois (3) mois.

La dénonciation est notifiée, par son auteur, aux autres signataires de la convention ou de l'accord ainsi qu'à l'Inspection du travail et au greffe du Tribunal du Travail.

Lorsque la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires salariés, la convention ou l'accord continue de produire effet, jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention ou de l'accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d'un an à compter du dépôt de la dénonciation, sauf clause prévoyant une durée supérieure.

Lorsque la dénonciation est le fait d'une partie seulement des signataires employeurs ou des signataires salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien en vigueur de la convention ou de l'accord entre les autres parties signataires. Dans ce cas, les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également à l'égard des auteurs de la dénonciation.

Article 12.— Les conventions et accords collectifs de travail ainsi que leurs avenants et annexes signés des parties sont déposés par la partie la plus diligente auprès de l'Inspection du travail et au greffe du Tribunal du travail.

Ces textes sont applicables sauf stipulations contraires à partir du jour qui suit le dépôt auprès du greffe du Tribunal du travail.

S/SECTION II – PROCEDURE D’EXTENSION
Article 13.— A la demande d'une des organisations syndicales ou professionnelles signataires ou à l'initiative du Ministre chargé du travail, les conventions collectives ou accords collectifs interprofessionnels répondant aux conditions déterminées par la S/Section II peuvent être rendus obligatoires pour tous les salariés et employeurs compris dans le champ d'application de ladite convention ou dudit accord par arrêté pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé du travail.

Article 14.— Les conventions collectives ou les accords professionnels ou interprofessionnels territoriaux, leurs avenants ou annexes, doivent, pour pouvoir être étendus, avoir été négociés et conclus en commission composée des représentants des organisations syndicales d'employeurs et de salariés représentatives dans le champ d'application concerné.

Une commission mixte constitue la structure de négociation de la convention ou de l'accord collectif de travail.

Article 15.— Les conventions collectives visées par la présente section contiennent obligatoirement, pour pouvoir être étendues, outre les clauses prévues aux articles 6 - 7 et 8 des dispositions concernant :

1°) l'exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des salariés,

2°) les délégués du personnel, les comités d'entreprise,

3°) les durée et temps de travail (temps partiel, mi-temps, etc.) ainsi qu'éventuellement leur équivalence,

4°) les éléments essentiels servant à la détermination des classifications,

5°) le salaire, les éléments de salaire ainsi que les procédures et la périodicité prévue pour la révision des salaires,

6°) les modalités d'application du principe « à travail égal, salaire égal »,

7°) les congés payés,

8°) les conditions d'embauche et de rupture du contrat de travail des salariés notamment en ce qui concerne la période d'essai, le préavis, les indemnités de licenciement,

9°) les procédures conventionnelles de conciliation suivant lesquelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles de survenir entre les employeurs et les salariés liés par la convention,

10°) les modalités d'organisation et de fonctionnement de l'apprentissage, de la formation professionnelle et de la formation permanente dans le cadre de la branche considérée, y compris des modalités particulières aux personnes handicapées.

Article 16.— Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 ci-dessus, lorsque la majorité, soit des organisations d'employeurs, soit des organisations de salariés, représentatives dans la branche ou le secteur d'activité concerné, n'a pas émis d'avis opposé écrit et motivé dans les délais prévus à l'article 18 après publication au Journal officiel de la Polynésie française de l'avis relatif à l'extension, le Conseil des Ministres peut étendre une convention ou un accord ou leurs avenants ou annexes :

1° Lorsque le texte n'a pas été signé par la totalité des organisations les plus représentatives intéressées,

2° Même si la convention ne comporte pas toutes les clauses obligatoires énumérées à l'article 15.

En cas d'opposition dans les conditions prévues au 1er alinéa, le Ministre peut réunir les organisations d'employeurs et les organisations de salariés pour les consulter sur la base d'un rapport qui précise la portée des dispositions en cause ainsi que les conséquences d'une éventuelle extension.

Au vu des avis recueillis, le Conseil des Ministres peut décider l'extension ; cette décision doit être motivée.

Article 17.— La demande d'extension est faite auprès du Chef du Service de l'Inspection du travail qui doit obligatoirement et sans délai engager la procédure d'extension.

Article 18.— L'arrêté d'extension est précédé de la publication au Journal officiel de la Polynésie française d'un avis relatif à l'extension de la convention, de l'accord collectif ou de ses avenants ou annexes envisagés, invitant les organisations et personnes intéressées à faire connaître leurs observations.

Celles-ci disposent d'un délai de 15 jours à compter de la publication de l'avis au Journal officiel pour présenter leurs observations. Mention de ce délai doit figurer dans l'avis mentionné à l'alinéa 1er du présent article.

Les observations sont communiquées au Service de l'Inspection du travail.

L'avis prévu au premier alinéa comporte la reproduction des dispositions dont l'extension est envisagée.

Article 19.— L'extension des effets et des sanctions de la convention ou de l'accord se fait pour la durée et aux conditions prévues par ladite convention ou ledit accord.

Le Conseil des Ministres peut exclure de l'extension les clauses qui seraient en contradiction avec les textes législatifs et réglementaires en vigueur et celles qui, pouvant être extraites de la convention ou de l'accord sans en modifier l'économie, ne répondraient pas à la situation de la branche ou des branches dans le champ d'application considéré.

Article 20.— Le Conseil des Ministres peut rendre obligatoires, par arrêté, les avenants ou annexes à une convention ou à un accord étendu.

Article 21.— L'arrêté d'extension et les dispositions étendues sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française.

Article 22.— L'arrêté d'extension d'une convention ou d'un accord devient caduc à compter du jour où la convention ou l'accord susvisé cesse d'avoir effet.

Le Conseil des Ministres peut, à la demande de l'une des parties signataires ou de sa propre initiative, abroger l'arrêté en vue de mettre fin à l'extension de la convention ou d'un accord ou de certaines de leurs dispositions lorsqu'il apparaît que les textes en cause ne répondent plus à la situation de la branche ou des branches dans le champ d'application considéré.

Article 23.— Dans les entreprises publiques et les établissements et services publics, les conditions d'emploi et de travail ainsi que les garanties sociales peuvent être déterminées, en ce qui concerne les catégories de personnel qui ne sont pas soumises à un statut législatif ou réglementaire particulier, par des conventions et accords collectifs de travail conclus conformément aux dispositions de la présente section.

Article 24.— Lorsqu'une convention ou un accord professionnel fait l'objet d'un arrêté d'extension pris en application de la S/Section II, ses dispositions sont applicables à ceux des entreprises et établissements mentionnés à l'article précédent qui, en raison de l'activité exercée, se trouvent dans le champ d'application visé par l'arrêté, en ce qui concerne les catégories de personnel ne relevant pas d'un statut législatif ou réglementaire particulier.

S/SECTION III – APPLICATION DES CONVENTIONS, 
ACCORS COLLECTIFS ET ACCORS D’ENTREPRISE
Article 25.— Sans préjudice des effets attachés à l'extension, conformément aux dispositions de la S/Section II, les conventions et accords collectifs de travail obligent tous ceux qui les ont signés ou qui sont membres des organisations ou groupements signataires.

L'adhésion à une organisation ou à un groupement signataire emporte les conséquences de l'adhésion à la convention ou à l'accord collectif de travail lui-même.

L'employeur qui démissionne de l'organisation ou du groupement signataire, postérieurement à la signature de la convention ou de l'accord collectif, demeure lié par ces textes, sauf dans le cas où cette démission est consécutive à un changement d'activité ayant pour conséquence de sortir l'entreprise du champ d'application de la convention.

Article 26.— Lorsqu'un employeur est lié par les clauses d'une convention ou d'un accord collectif de travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de travail conclus avec lui.

Article 27.— Les organisations de salariés et les organisations ou groupements d'employeurs ou les employeurs pris individuellement, liés par une convention ou un accord collectif de travail, sont tenus de ne rien faire qui soit de nature à en compromettre l'exécution loyale. Ils ne sont garants de cette exécution que dans la mesure déterminée par la convention ou l'accord.

Article 28.— Les organisations ou groupements ayant la capacité d'ester en justice, dont les membres sont liés par une convention ou un accord collectif de travail, peuvent exercer toutes les actions en justice qui naissent de ce chef en faveur de leurs membres. L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par l'organisation ou le groupement.

Lorsqu'une action de la convention ou de l'accord collectif de travail est intentée soit par une personne, soit par une organisation ou groupement, toute organisation ou groupement ayant la capacité d'ester en justice, dont les membres sont liés par la convention ou l'accord, peut toujours intervenir à l'instance engagée, à raison de l'intérêt collectif que la solution du litige peut présenter pour ses membres.

Article 29.— Les organisations ou groupements ayant la capacité d'ester en justice, liés par une convention ou un accord collectif de travail, peuvent en leur nom propre intenter contre les autres organisations ou groupements, leurs propres membres ou toute personne liée par la convention ou l'accord, toute action visant à obtenir l'exécution des engagements contractés et, le cas échéant, des dommages-intérêts.

Article 30.— Les personnes liées par une convention ou un accord collectif peuvent intenter toute action visant à obtenir l'exécution des engagements contractés et, le cas échéant, des dommages-intérêts contre les autres personnes ou les organisations ou groupements liés par la convention ou l'accord qui violeraient à leur égard ces engagements.

Section II - Accords d’entreprise

Article 31.— Les accords d'entreprise sont négociés entre l'employeur et les organisations syndicales de salariés représentatives dans l'entreprise.

Article 32.— Les accords d'entreprise ou d'établissements peuvent adapter les dispositions des conventions de branche ou des accords professionnels ou interprofessionnels applicables dans l'entreprise, aux conditions particulières de celle-ci ou des établissements considérés. La convention ou les accords peuvent comporter des dispositions nouvelles et des clauses plus favorables aux salariés. 

Dans le cas où des accords professionnels ou interprofessionnels viennent à s'appliquer dans l'entreprise postérieurement à la conclusion d'accords négociés, conformément à la présente section, les dispositions de ces accords sont adaptées en conséquence.

Article 33.— Les accords d'entreprise ou d'établissement obligent tous ceux qui les ont signés dans les conditions prévues aux articles 25 à 30 de la présente délibération.

Section III - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 34.— Lorsqu'une convention collective ou un accord collectif a fait l'objet d'un arrêté d'extension, l'employeur lié par cette convention ou cet accord qui paye des salaires inférieurs à ceux qui sont fixés par cette convention ou cet accord est passible des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe, et le cas échéant pour leur récidive.

L'amende est prononcée autant de fois qu'il y a de salariés lésés.

Est passible des mêmes peines, l'employeur qui contrevient aux dispositions relatives aux accessoires du salaire qui ont fait l'objet d'un arrêté d'extension.

Section IV - Dispositions finales

Article 35.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération.

Demeurent toutefois en vigueur les arrêtés d'extension des conventions collectives et de leurs avenants en vigueur à la date de parution de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.

Article 36.— Le Président du Gouvernement est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le Secrétaire,
Le Président, 


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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